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DU l'i iJANVIPiR 9019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 30 juillet 2018, puis d'une autre 
requête du 02 août 2018, enregistrées à son secrétariat aux 
mêmes dates, respectivement sous les numéros 1472/227 /REC-
18 et 1591/236/REC-18, par lesquelles monsieur Gabriel Cossi 
CODJIA TODAN, BP 107 Cocotomey, en détention à la prison 
civile de Ouidah, sollicite « l'intervention juridique» de la Cour 
auprès du tribunal de première instance de deuxième classe de 
Ouidah; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlemènt intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que les deux requêtes portent sur le même objet et 
tendent aux mêmes fins; qu'il y a lieu de les joindre pour y être 
statué par une seule et même décision ; 






